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NON à la fin des aides 
pour l’installation de nouveaux médecins, 
l’État doit revoir sa copie ! 

Athis-Mons est passée de « zone d’intervention prioritaire » à « zone 
d’action complémentaire », privant les nouveaux médecins de 50 000 euros  
d’aides à l’installation. Une initiative arbitraire, prise par l’État et l’ARS en 
l’absence de toute concertation.

Moins de moyens pour l’accès aux soins. Les professionnels de santé du territoire 
et la ville d’Athis-Mons interpellent l’État et le ministre de la Santé sur la modification du 
zonage de l’Agence Régionale de Santé : de « zone d’intervention prioritaire » (ZIP) Athis-
Mons est passés à « zone d’action complémentaire » (ZAC), entrainant immédiatement la 
suppression des aides à l’installation.

Pénalisation de notre territoire. Le changement de zone supprimant cette prime 
d’installation pénalise l’attractivité de notre territoire, particulièrement fragile en ce qui 
concerne la médecine générale. Dans les faits, nous avons perdu 5 généralistes ces 
dernières années et d’autres médecins sont proches de la retraite. L’État estime t-il que 
nous sommes suffisamment dotés en médecins ?

Le Maire a interpellé le Préfet de l’Essonne et le Directeur départemental de l’Agence 
régionale de santé (ARS) soulignant les conséquences négatives sur l’offre de soins pour 
la commune.

L’arrivée de nouveaux médecins remise en cause. Ce changement remet aussi 
par ailleurs très clairement en cause l’arrivée de nouveaux médecins dans notre ville, et no-
tamment deux d’entre eux sur le secteur RN7 pour qui cette nouvelle mesure est un obstacle 
rédhibitoire ; un obstacle également pour la création d’une maison de santé dans le sec-
teur Val – Gare particulièrement dépourvu de médecins depuis quelques mois. La ville est 
dotée de Maisons de santé dynamiques, capables de se déployer dans les secteurs en 
perte de dynamisme mais surtout formatrices de médecins stagiaires dont l’aide propo-
sée conditionne souvent leur installation sur le territoire. 
Cette modification de zonage brutale fait fi des projets en cours et ne tient pas compte 
des dynamiques de quartier. L’arrivée régulière de spécialistes sur la Ville depuis plusieurs 
années ne doit pas masquer le manque de généralistes dans une ville dont la population 
a augmenté de 16% (sans oublier la fermeture de l’hopital de Juvisy).

Pour une révision de ce nouveau zonage ! C’est la raison pour laquelle, la ville 
et les professionnels de santé sollicitent une révision de ce nouveau zonage. Ensemble, 
garantissons un accès aux soins de proximité et de qualité sur notre territoire.
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Avec le soutien des
professionnels de santé !

Nom :
Prénom :
Adresse :

Je signe Je signe 
       la pétition sur       la pétition sur

mairie-athis-mons.fr


